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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Madame Françoise JEANPARIS (veuve MOLA) en date du 03 mai 
2022 en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des vé-
hicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Madame Françoise JEANPARIS (veuve MOLA) est autorisée à exploiter, sous le n° E 17 025 0003
0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité rou-
tière, dénommé auto-école MOLA  et situé  41 rue du Général de Gaulle – 25420  BART.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B -  B1 -  AM-Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                 Tél : 03 81 51 93 10
www.doubs.gouv.fr                                                                                                                            mèl : ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 25 mai 2022

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté modificatif n° 

relatif à l’extension des catégories enseignées au sein d’un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-01-09-006 du  09 janvier 2018 autorisant Monsieur Yannick NOURDIN   à ex-
ploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et la sécurité rou-
tière, dénommé AUTO-ECOLE C.F.C.E à 3 avenue du Général de Gaulle  - 25460 ETUPES sous le numéro E 17
025 0008 0 ;

Considérant la demande  présentée par Monsieur Yannick NOURDIN en date du 06 mai 2022 en vue d’être 
autorisé à enseigner les catégories BE et B96 à titre onéreux, 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 25-2018-01-09-0006 du  09 janvier 2018 susvisé est modifié
ainsi qu’il suit  :

AM-Cyclo - A1 – A2 -  A - B -  B1 -  AM-Quadri léger – BE - B96

Article 2 -  Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2022-05-25-00005 - Arrêté relatif à l�extension des catégories enseignées au
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 3 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 25 mai 2022

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté modificatif n° 

relatif à l’extension des catégories enseignées au sein d’un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-23-006 du  23 octobre 2018 autorisant Monsieur Stéphane MAITREJEAN
à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et la sécurité
routière, dénommé AUTO-ECOLE COMTOISE à 78 Rue Battant  - 25000 BESANÇON sous le numéro E 12 025
0644 0 ;

Considérant la demande  présentée par Monsieur Stéphane MAITREJEAN en date du 19 avril 2022 en vue 
d’être autorisé à enseigner les catégories BE et B96 à titre onéreux, 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-23-0006 du  23 octobre 2018 susvisé est modi-
fié ainsi qu’il suit  :

AM-Cyclo - A1 – A2 -  A - B -  B1 -  AM-Quadri léger – BE - B96

Article 2 -  Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 3 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 25 mai 2022

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Liberté * Égalité . Fraternité
RÉPUBUQÎJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Avis motivé concernant l'étude préalable sur la compensation collective
agricole du projet d'extension de carrière à JOUGNE

Référence du dossier : Etude préalable sur la compensation collective agricole du projet d'extension d'une
carrière réalisée par la Chambre d'agriculture du Doubs et Territoire de Belfort - Maître d'ouvrage :
Entreprise FAIVRE-RAMPANT Carrières

Nature de l'avis : avis simple motivé au titre de l'article D. 112-1-21 du code rural et de la pêche maritime

Vu l'article D. 112-1-18 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), soumettant à l'étude préalable les
projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics ou privés qui, par leur nature, leur dimension et
leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole ;

Vu l'article D. 112-1-19 du CRPM, précisant le contenu de l'étude préalable ;

Vu ['article D. 112-1-21 du CRPM, disposant que la CDPENAF émet un avis motivé sur l'étude préalable au
regard : des effets négatifs notables du projet sur l'économie agricole du territoire, de la nécessité de
mesures de compensation collective, de la pertinence et de la proportionnalité des mesures proposées ;

Vu le dossier d'étude préalable envoyé par courriel par la SAS Faivre-Rampant le 26 avril 2019 à la Direction
départementale des Territoires (DDT) du Doubs au nom du Préfet du Doubs;

Vu le complément à l'étude préalable du 8 juillet 2019 basée sur le courrier de la commune du 31 mai 2019

Vu les compléments d'information apportés en séance de la CDPENAF le 2 mai et 6 juin 2019

Vu l'avis rendu par la CDPENAF lors des séances du 2 mai et 6 juin 2019, séances ayant permis à toutes les
parties de s'exprimer ;

Jémets l'avis suivant sur l'étude préalable et les mesures de compensation collective agricole qui y sont
proposées :

- L'étude préalable (réalisée par la Chambre d'Agriculture) ainsi que le complément à l'étude correspondent
formellement dans sa structure aux items énoncés aux articles D. 112-1-19 du CRPM. La description du
projet et la délimitation du territoire concerné, l'analyse de l'économie agricole du territoire, l'étude des effets
positifs et négatifs, la méthodologie de calcul du préjudice pour l'économie agricole et de sa compensation
sont présentés de manière claire et compréhensible
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- L'étude préalable soumise à la CDPENAF exprime les effets négatifs du projet sur l'économie agricole et
démontre la nécessité de mesures de compensation collective, [-'importante perte foncière subie par les

exploitants génère une baisse importante de potentiel économique pour les exploitants et les filières ;

- Les mesures de compensation collective agricole paraissent pertinentes et proportionnées. Elles consistent
à affecter la somme de 32 850  (dont la répartition peut encore évoluer à la marge), pour soutenir un projet
se déclinant en 2 phases :

1- travaux d'ouverture de paysages boisés avec mise en andains pour broyage sur place de produits et
rémanents forestiers et passage du broyeur forestier sur une surface de 2 ha environ et réalisé dans les
prochains mois ;

2- travaux d'ouverture de paysages boisés avec mise en andains pour broyage sur place de produits et
rémanents forestiers et passage du broyeur forestier sur une surface de 2 ha environ et réalisé dans les 5
prochaines années ;

S'agissant de la pertinence et de la proportionnalité des mesures proposées par l'entreprise, le projet
soutenu est innovant et d'un bon niveau technique, l'étude a été bien menée et la phase de concertation avec

la profession agricole dans la recherche de mesures collectives de compensation a été mise en ouvre. Le
montant et la nature des mesures de compensation sont jugés adaptés, et ce notamment car le montant

proposé est identique au montant de compensation collective agricole estimée par la Chambre d'Agriculture
25-90.

S'agissant du respect des trois temps de la séquence «éviter, réduire, compenser», à défaut d'avoir pu
éviter la consommation de 4 ha de terres agricoles, l'entreprise a essayé d'éviter les effets négatifs par un
changement de localisation du site trop contraint écologiquement et de réduire les effets négatifs par une
réduction surfacique du projet. Enfin, pour compenser la perte de potentiel économique agricole du territoire,
elle propose la réouverture de 4 ha de surface agricole, qui était agricole auparavant.

Le présent avis motivé n'est pas une décision administrative.

Besançon, le 1 7 JUIl. 2019

Le préfet,

Proposé par le directeur épa emental des territoires
le 11 juillet 2019 _ . .

Pour le i cteur
Le directe adjoint

Didier C APUIS

Pour le Préfet
S '"i' en

Jean-Phi'i
'CTT'2. ,.,

. 'i'

Proposé par le ch f de s i d'économie agricole
le 11 juillet 2019

Lu v
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Doubs
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Avis motivé concernant l'étude préalable sur la
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base de loisirs à Osselle-Routelle
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-06-03-00001

Arrêté portant neutralisation et dévoiement de

voie du PR 67+000 au PR 70+900 sur l'autoroute

A36 dans le cadre de travaux de création d'un

passage grande faune site de Saint Maurice au PR

68+600 - phase 3, 4 et 5
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-06-03-00002

Arrêté portant neutralisation et dévoiement de

voie du PR 87+600 au PR 90+600 sur l'autoroute 

A36 dans le cadre de travaux de création d'un

passage grande faune site de Autechaux au PR

88+900 - phases 3, 4 et 5
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale du Doubs

25-2022-05-30-00003

arrêté de subdélégation 3 6 2022
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Course de côte motocycliste de MARCHAUX des 11 et 12 juin 2022

    Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et
20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet ;

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN sous-préfète directrice du cabinet ; 

VU la demande formulée le 10 mars 2022 par  Monsieur Guy CUNCHON, président de «l’Amicale
Motocycliste du Doubs» de BESANÇON - 25000,  en vue d’organiser une manifestation à moteur
dénommée "45ècourse de côte motocycliste de MARCHAUX" les 11 et 12 juin 2022 sur le territoire de
la commune de MARCHAUX ; 

VU l’engagement  des organisateurs en date du 10 mars 2022 de prendre en charge les frais du
service  d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 13 avril 2022 ;

VU l’arrêté  n°  ACT  22-044/ERG  BES  signé  conjointement  de  Mme  la  présidente  du  conseil
départemental du Doubs et des maires de MARCHAUX CHAUDEFONTAINE et d'AMAGNEY les 3 et
4 mai 2022, réglementant la circulation les 11 et 12 juin 2022 aux abords de la manifestation ;

VU l’arrêté  du  maire  de  MARCHAUX  CHAUDEFONTAINE  09/2022  en  date  du  22  mars  2022
réglementant  le  stationnement  sur  sa  commune  les  11  et  12  juin  2022  pour  les  besoins  de  la
manifestation ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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VU  l'avis  favorable  des membres de la  sous-commission des épreuves et  compétitions  sportives
réunie le 12 mai 2022 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur Guy CUNCHON, président de « l’Amicale Motocycliste du Doubs» est
autorisé  à  organiser  une  manifestation  dénommée  "45è course  de  côte  motocycliste  de
MARCHAUX" le samedi 11 juin 2022 de 8h à 20 h (10 h à 12 h 30 pour les essais et 13 h à 18 h
pour la course ) et le dimanche 12 juin 2022 de 8 h à 20 h (8 h à 12 h pour les essais et 13 h à
19 h pour la course), sur le territoire de la commune de MARCHAUX, sur la RD 226, privatisée
pour l'occasion.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont celles
définies sur le plan présenté par le responsable de l’association en cause et joint au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- le parcours mesure 1845 m de long sur 5 m de large,

- sont admis des motos de différentes catégories, des side-cars et des quads,

-  un  public  de  200  personnes  au  maximum  est  attendu  le  samedi  et  de  1300  personnes  le
dimanche (le calcul du dps se fera sur 1000 personnes au même  endroit en même temps),

- 70 personnes de l'organisation seront présentes pour l'encadrement de la manifestation,

- 180 compétiteurs maximum seront admis à participer aux épreuves avec 200 motos maximum,

- 2 motos d'accompagnement seront présentes,

- 30 commissaires répartis sur 11 postes seront positionnés tout le long du circuit ; ils ne devront
pas quitter leurs emplacements tant que la course n'est pas officiellement terminée

-  15  extincteurs  minimum  seront  installés  sur  chaque  poste  de  commissaires  et  au  parc
concurrents,

- le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : un médecin urgentiste ainsi que 2 ambulances seront présents
les 2 jours

En cas d'absence du médecin, la course devra être arrêtée. Au moins une ambulance
médicalisée devra être maintenue pendant toute la manifestation,

  . pour le public, un PAPS (2 secouristes) sera mis en place le dimanche. 

En cas de besoin, l'hélicoptère des secours pourra se poser sur le terrain de foot-ball,

- les spectateurs se trouveront principalement en surélévation ; du grillage d'une hauteur de
1 m sera disposé le long du parcours ; ils accéderont à leurs emplacements à pied par un
itinéraire balisé,

8 bis, rue Charles Nodier
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- en dehors des emplacements de spectateurs, les bas-côtés devront être interdits au public ;
cette interdiction devra être matérialisée par des panneaux,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- des boudins gonflables (Air Fence) seront disposées aux points sensibles du parcours,

- une ligne téléphonique potable est prévue pour l'appel de secours; la ligne téléphonique
devra être testée avant la course, afin de pouvoir joindre les secours publics,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le numéro de la ligne téléphonique
utilisée pour l'alerte des secours,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

- l’accès au circuit par les secours s'effectuera depuis la RD 226 ; il devra être maintenu libre
pour la circulation des engins d'incendie et de secours ; à cet effet, il sera apporté une
attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation
de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- pour toute intervention des secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur devra
préciser  les  accès  éventuels  que  devront  prendre  les  secours  et  prendre  toutes  les
mesures de sécurité adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte,
signalisation,

- une hauteur libre de 3,5 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les voies de
circulation (banderoles, fils…), afin de permettre le passage des engins de secours et de
lutte contre l'incendie,

-  les  hydrants  devront  rester  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d'incendie et de secours,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les motos devront respecter les normes de
bruit ; aucune plainte n'a été enregistrée lors des éditions précédentes,

- une information des riverains a été effectuée par le conseil départemental et la municipalité
(panneaux électroniques),

- des points ou des bouteilles d'eau devront être prévues, en cas de forte chaleur,

- l'évaluation NATURA 2000 a été établie,

- un nettoyage des accotements devra être effectué ainsi qu'une remise en état des lieux,

-  l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France (www.meteofrance.com)   afin
d'anticiper,  en cas d'alerte (vents violents,  orages, etc...),  une éventuelle évacuation des
éventuels chapiteaux ou annulation de la manifestation,

-  en cas  d'installation  de  chapiteaux  les  organisateurs  s’assurer  que  le  montage  de ces
derniers  répond au cahier  des charges du constructeur  et  que les structures  sont  bien
lestées ou piquetées au sol,

-  dans  le  cadre  des mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la
sécurité de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels
sacs ou colis abandonnés,
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- M. MERCIER sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera
également adressée par mail en préfecture,

 la réglementation de la circulation   : 

- conformément aux dispositions de l'arrêté conjoint susvisé, la circulation sera interdite sur la
RD 226 A du vendredi  10 juin 2022 à 14 h 00 au lundi 13 juin 2022 à 14 h 00  et une
déviation sera mise en place,

- conformément aux dispositions de l'arrêté municipal susvisé, la circulation sera interdite sur
la route de Champoux, à partir du giratoire jusqu'au parc coureurs,

- les organisateurs devront organiser le service d'ordre ainsi que l'accompagnement des pilotes
du parc jusqu'aux lieux de course qui devront s'effectuer dans les conditions suivantes :

. neutralisation ponctuelle du trafic par les membres de l'organisation ( binômes munis
de gilets fluorescents) qui devront se trouver aux intersections Grande Rue /RD 138 –
Grande Rue /RD 266A et être en liaison permanente avec le départ et l'arrivée des
navettes,

- le code de la route devra être respecté sur le parcours de liaison,

- les débouchés des chemins sur le parcours seront fermés par du grillage et gardés par des
commissaires,

- les spectateurs se gareront dans les rues du village ; un parc "coureurs"  est prévu.

ARTICLE 5 :  Un parc fermé dont  l’accès sera strictement  interdit  à toute personne autre que les
coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagée à proximité de la ligne de
départ ; la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance devront être interdits au public. Ces
zones devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive (agents, barrières etc.).

ARTICLE 6 : Dès que les voies désignées ci-dessus seront interdites à la circulation, l’association
sportive  qui  est  responsable  de  l’organisation  et  du  déroulement  de  l’épreuve  sera  habilitée  à
réglementer son utilisation après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 7 : L’accès  des  riverains  sera  maintenu  jusqu’au  départ  de  la  course  ;  il  sera  interdit
ensuite, sauf situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.

ARTICLE 8  : L'organisateur et  le directeur de course devront  veiller  à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Motocyclisme relatives aux
courses de côte motocyclistes, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens
de secours) et de positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie. Un rappel de la
réglementation relative à ce type d'épreuve devra être fait avant le début des courses.

ARTICLE 9 :     Pour garantir une efficacité maximum des secours, l’organisateur devra veiller à assurer
une  bonne  coordination  des  ordres  (telle  la  neutralisation  de  la  manifestation)  et  des  moyens
déployés par une convergence des différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 10     : Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain sans l’agrément  formel  de celui-ci ;  s’il  est  passé outre,  le  riverain  pourra faire appel  au
service d’ordre de l'organisateur pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant,
les dégâts commis.

ARTICLE 11 :  Le jet  de tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou produits  quelconques sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.
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ARTICLE 12 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée.
Il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une
longueur de 30 cm ; en cas de non-respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les
soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la
course.

ARTICLE 13 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier,
etc...).

ARTICLE 14 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des forces de l’ordre,  s’il  apparaît  que les consignes de sécurité et  le règlement  de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE  15  : En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 17     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles  Nodier)  dans un délai  de deux mois suivant  sa date  de notification.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE  18 :  La  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  les  maires  des  communes  de
MARCHAUX  et  d'AMAGNEY,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs, M.  le
Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI - STRO)
 M. le chef du service d’aide médicale d’urgence - Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming - 25030 BESANÇON CEDEX
 M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours
 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles

 M. Guy CUNCHON, président de l’Amicale Motocycliste du Doubs, BP 1035, 25001 
BESANCON CEDEX.

                            Besançon, le 7 juin 2022

Pour le Préfet, par délégation

                                                 Signé

Laure TROTIN
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N°
portant sur la fermeture administrative de l’établissement «La Guinguette à Gillou » sis

rue Sous Les Vignes à Valentigney (25700)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code pénal ;
VU le code de la santé publique, notamment l’article L.3332-15-1 et 2 ;
VU le code de la Sécurité intérieure et notamment l’article L. 332-1 et L.334-1 ;
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment son article 24 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, Préfet du Doubs ;
VU le décret du 30 juillet 2019, portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de
Montbéliard ;
Vu l'arrêté n°25-2022-04-04-00009 du 4 avril 2022 portant délégation de signature à M. Jacky
HAUTIER sous-Préfet de Montbéliard ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 du 21 octobre 2016 portant réglementation des débits de
boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ; 
VU le rapport administratif établi par la Police Nationale en date du 4 mai 2022 relevant plusieurs
infractions à la réglementation des débits de boissons ;
VU le courrier en date du 11 mai 2022 du Sous-préfet de Montbéliard invitant M. Gilles GRENIER ,
gérant de l’établissement « La Guinguette à Gillou » sis rue Sous Les Vignes à Valentigney (25700) à
présenter ses observations écrites ou orales, en application loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux citoyens dans leurs relations avec les administrations, à formuler ses observations orales ou
écrites dans les 15 jours à compter de la réception du courrier transmis dans le cadre de la procédure
contradictoire ;
Vu les observations orales émises le 18 mai 2022 par M. Gilles GRENIER gérant dudit établissement
auprès de M. le sous-préfet de Montbéliard, en application de l’article 24 de la dite loi ;
Vu l’arrêté préfectoral n°25-2020-07-30-002 du 30 juillet 2020 portant sur la fermeture administrative
du rassemblement festif musical de plein air de type discothèque de plein air sur le parking de
l’établissement « La Guinguette à Gillou » sise rue sous Les Vignes à Valentigney (25700) ;
Vu, l’avis du maire de Valentigney ;

Considérant les faits de troubles à l’ordre public constatés par les fonctionnaires dans l’établissement
« La Guinguette à Gillou » et aux abords immédiats sis rue Sous Les Vignes à Valentigney (25700) ;

Considérant le non-respect de l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-21-001 du 21 octobre 2016 portant
réglementation des débits de boissons et établissements similaires dans le département du Doubs ;

Considérant que le samedi 30 avril 2022 à 2h40, une patrouille de la Police Nationale était requise
pour intervenir dans l’établissement « La Guinguette à Gillou » sis rue Sous Les Vignes à Valentigney
(25700) suite à des violences volontaires ;
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et des Sécurité

Considérant que les fonctionnaires de police constataient la présence sur place des sapeurs-
pompiers examinant une femme ayant reçu un coup de poing à droite de la mâchoire au sein
l’établissement « La Guinguette à Gillou » ;

Considérant que d’après le rapport de la Police Nationale, l’auteur du coup de poing porté serait le
nommé M. Mustapha FIDAN, propriétaire de l’établissement « La Guinguette à Gillou » ;

Considérant les échanges de coups de poing qui se sont produits à la suite des faits entre le mari de
la victime et M. Mustapha FIDAN ;

Considérant que M. GRENIER a reconnu lors de l’audience du 18 mai 2022 qui s’est déroulée en
sous-préfecture avoir continué à servir de l’alcool à une personne manifestement ivre avant la
commission des faits de violences ;

Considérant par ailleurs que l’établissement était encore ouvert à 2h40 du matin alors qu’il ne fait
pas l’objet d’une dérogation d’ouverture tardive ;

Considérant que lors de l’audience du 18 mai 2022, M. Gilles GRENIER a reconnu les faits de
troubles à l’ordre public mais pas l’infraction à l’arrêté préfectoral n° 25-216-10-21-001 du 21 octobre
2016 car à sa connaissance son établissement est soumis à la réglementation des discothèques ;

Considérant que lors de l’audience M. Gilles GRENER n’a pas été en mesure de démontrer la réalité
de l’activité discothèque à titre principal (absence notamment d’une billetterie spécifique…) et qu’en
conséquence son établissement est soumis au respect de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 21
octobre 2016 fixant l’horaire de fermeture de son établissement à 1h00 du matin en semaine et à
2h00 les nuits des vendredis aux lundis ainsi que les veilles et jours de fêtes ;

Considérant que l’exploitant a fini par reconnaître au cours de l’entretien que son activité principale
était générée par la partie bar/ restaurant ;

Considérant également que lors de cette même audience, l’exploitant a également reconnu fermer
régulièrement son établissement à 4h00 du matin comme l’atteste les prospectus qu’il diffuse à titre
de publicité ;

Considérant qu’en cas d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité
publiques, la fermeture peut être ordonnée par le représentant de l'Etat dans le département pour une
durée n'excédant pas deux mois ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n°25-2020-07-30-002 du 30 juillet 2020 portant sur la fermeture
administrative du rassemblement festif musical de plein air de type discothèque de plein air sur le
parking de l’établissement « La Guinguette à Gillou » sis rue sous Les Vignes à Valentigney (25700) ;

Considérant que la gestion de ce commerce a été une source de troubles à l’ordre public du fait des
manquements à la réglementation applicable aux débits de boissons et sont directement liés à
l’exploitation et au fonctionnement de l’établissement ;
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et des Sécurité

Sur proposition du Sous-préfet de Montbéliard , 

ARTICLE 1er : La fermeture de l’établissement « La GUINGUETTE A GILLOU » sis rue Sous Les
Vignes à Valentigney (25700) est prononcée pour une durée de UN MOIS ( 30 jours), à compter du
vendredi 10 juin au dimanche 10 juillet 2022 à 8h00.

ARTICLE 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant
s’exposerait aux sanctions prévues à l’article L.334-1 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la devanture de l’établissement
pendant toute la durée de fermeture.

ARTICLE 4 : Le sous-préfet de Montbéliard et le Directeur départemental de la sécurité publique du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. Gilles GRENIER gérant du l’établissement sis rue sous Les Vignes à Valentigney (25700) et dont
copie sera adressée à M. le Maire de Valentigney et à Mme la Procureure de la République près le
Tribunal judiciaire de Montbéliard.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut être contesté, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification, en formant : 

• un recours gracieux motivé auprès de la sous-préfecture de Montbéliard – 43 avenue du
Maréchal Joffre BP 247 25204 MONTBÉLIARD CEDEX) ;

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’intérieur, Secrétariat général, Direction
des libertés publiques et des affaires juridiques, Sous direction des polices administratives,
Bureau des polices administratives - Place Beauvau 75800 PARIS CEDEX 08 ;
◦ En l’absence de réponse par l’administration dans un délai de deux mois à compter de la

date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
• un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Besançon - 30 rue Charles Nodier

25044 BESANÇON CEDEX 3 ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration d’une durée de deux mois
suivant la date de notification de la décision contestée ou la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique.

Fait à Montbéliard, le 7 juin 2022

Le Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation

Le Sous-Préfet de Montbéliard

Jacky HAUTIER
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